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1. Introduction 
 
Dans le cadre de l’inventaire forestier décennal, le tarif de cubage général de Perron 
(1985) est utilisé pour estimer le volume marchand des tiges qui sont mesurées dans les 
placettes-échantillons temporaires (PET). Le tarif de Perron est composé d’équations 
qui permettent de prédire le volume d’une tige d’une essence donnée en fonction de son 
diamètre à hauteur de poitrine (DHP), de sa hauteur (H) et de transformations 
mathématiques (puissance) de ces deux variables.  
 
Au moment de compiler les résultats, le tarif de cubage général de Perron est 
transformé en un tarif dit « local ». Cette procédure se fait en remplaçant la valeur de 
hauteur observée, c’est-à-dire celle utilisée par le tarif général, par une hauteur prédite à 
l’aide d’une relation hauteur-diamètre (relation HD) calibrée sur une base régionale. Les 
relations HD sont développées à partir des observations réalisées sur les arbres études 
des PET (trois par PET). En dépit de la perte de précision que cette procédure 
engendre, elle permet d’éviter de devoir mesurer la hauteur de chacune des tiges 
pendant le sondage en forêt.  
 
En 1997, des travaux réalisés par la Direction des inventaires forestiers (DIF) ont 
indiqué que le mode de sélection des arbres études, utilisé au moment des deuxième et 
troisième programmes d’inventaire, pouvait conduire à l’obtention de relations HD 
biaisées. Selon ces analyses, la hauteur des arbres (et par conséquent leur volume) 
était, en moyenne, légèrement surestimée. Une des principales hypothèses avancées 
pour expliquer cette situation est que les nombreux critères considérés au moment de la 
sélection des arbres études feraient en sorte que leurs caractéristiques, en termes de 
relation HD, ne seraient pas généralisables et donc non applicables à l’ensemble des 
tiges mesurées dans les PET.  
 
Lors des deuxième et troisième programmes d’inventaire, les arbres études, qualifiés de 
« représentatifs », étaient sélectionnés dans le but de permettre une bonne évaluation 
du potentiel de croissance des PET (IQS∗). Afin d’atteindre cet objectif, les arbres 
choisis devaient satisfaire à de nombreux critères. Ils devaient, entre autres, faire partie 
des étages dominants et codominants, être entiers et droits, et exempts de pourriture. 
Leur DHP devait correspondre au DHP moyen des arbres dominants et codominants et, 
finalement, ils devaient aussi être de mêmes essences que ces derniers. 
 
Une autre cause possible de ce biais est que le choix des arbres études à mesurer dans 
les PET s’effectuait sur la base de règles qui laissaient place à la subjectivité. Les 
sondeurs disposaient de suffisamment de latitude pour être en mesure de choisir des 
tiges « plus faciles à mesurer ». Il est donc probable que les arbres « dégagés », dont il 
est facile d’évaluer les dimensions, aient eu une plus forte probabilité d’être 
sélectionnés. 
 

                                                           
∗ IQS : indice de qualité de station 
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Des analyses réalisées en 2001, dans le contexte de la réflexion sur les orientations du 
quatrième programme d’inventaire, ont confirmé l’existence du biais des relations HD 
(MRNQ 2001c). Il a alors été proposé de modifier le mode de sélection des arbres 
études; cela a été accepté et mis de l’avant pour le quatrième programme d’inventaire 
forestier. Afin d’être exemptes de biais (ou Afin de s’assurer qu’il n’y ait pas de biais), les 
relations HD doivent être développées à partir d’arbres sélectionnés au hasard. Un tel 
mode de sélection permet d’obtenir un échantillon représentatif de l’ensemble des tiges 
contenues dans les PET.  
 
Le comité scientifique chargé d’examiner le calcul de possibilité forestière (MRNFP 
2004) a démontré qu’un biais sur l’estimation du volume marchand, réalisé à l’étape de 
l’inventaire forestier, peut se traduire par une variation du même ordre de grandeur dans 
l’évaluation de la possibilité forestière. L’existence d’un biais sur le tarif de cubage local 
est donc une situation particulièrement préoccupante. 
 
La présente étude a comme objectif d’évaluer, à l’échelle provinciale, l’importance du 
biais du tarif de cubage local sur les estimations de volume marchand réalisées à 
l’occasion des compilations d’inventaire produites pour alimenter le présent exercice de 
calcul de possibilité forestière (CPF). 
  
L’approche retenue, afin d’évaluer l’importance du biais du tarif de cubage local, est de 
comparer les estimations de volumes réalisées avec des relations HD biaisées (c.-à-d. 
développées avec des arbres études « représentatifs ») à celles produites avec des 
relations qui sont non biaisées (c.-à-d. mises au point avec des arbres études 
sélectionnés au hasard). Pour ce faire, les arbres études « représentatifs » et 
« systématiques » des placettes-échantillons permanentes (PEP) de la DIF ont été 
utilisés.  
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2. Méthodologie 
 

2.1. Arbres études des PEP  
 
Chacune des PEP de la DIF contient neuf arbres études (MRNQ 2001a). Ceux-ci sont 
mesurés et, si nécessaire, remplacés à chacun des mesurages subséquents. Quatre de 
ces arbres sont « représentatifs » et les cinq autres sont « systématiques ». La 
distinction entre ces deux types d’arbres études réside dans leur mode de sélection.  
 
Les « représentatifs » sont sélectionnés de la même façon que dans les PET 
(MRNQ 2001b). Ils servent avant tout à permettre une bonne évaluation de l’IQS. Les 
« systématiques » sont sélectionnées selon un hasard systématique. L’objectif des 
« systématiques » est d’obtenir un échantillon d’arbres études qui représente bien les 
caractéristiques de l’ensemble des tiges contenues dans les PEP. Il est à noter qu’un 
arbre étude ne peut être à la fois « systématique » et « représentatif ». 
 

2.2. Sélection des observations 
 
Seuls les arbres études des PEP du réseau BASE1 (figure 1) localisées en forêt 
publique sous aménagement (sous CAAF∗) ont été retenus. Ce réseau, implanté durant 
les années 70, couvre l’ensemble du Québec forestier méridional (sud du 52e parallèle). 
La distribution entièrement aléatoire, par sous-zone de végétation, des 7 181 PEP qu’il 
contient permet de croire qu’il constitue un échantillon représentatif de la forêt 
québécoise. Les PEP des autres réseaux ont été exclues car leur répartition sur le 
territoire a été jugée inadéquate aux fins de la présente étude (orientée vers certains 
types de peuplements ou couverture incomplète).  
 
Comme lors du troisième programme d’inventaire décennal, des estimations de volumes 
étaient réalisées uniquement pour les peuplements de plus de sept mètres de hauteur; 
seuls les arbres études provenant de PEP qui satisfaisaient aussi à cette condition ont 
été retenus. Finalement, des 7 181 PEP du réseau BASE1, 4 004 répondaient à ces 
deux critères. 
 
Afin d’éviter la gestion de mesures répétées, seules les données de la troisième mesure 
réalisée sur chacune des PEP ont été utilisées. Les données des première, deuxième et 
quatrième mesures ont été mises de côté. Pour une grande majorité de PEP, la 
troisième mesure était la plus récente, soit celle réalisée au cours du troisième 
programme d’inventaire décennal. 

                                                           
∗ CAAF : contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier  
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Figure 1 : Distribution, sur le territoire du Québec forestier méridional, des 7 181 PEP du réseau 

BASE1 
 
L’application des différents critères de sélection a rendu disponibles 41 664 arbres 
études pour l’analyse (tableau 1). De ce nombre, 18 458 sont des « représentatifs » et 
23 206, des « systématiques ». Le nombre d’arbres études disponibles se répartit de 
façon inégale entre les essences. Il varie de 12 341 pour l’épinette noire (EPN) à 
seulement 1 pour certaines essences telles que le chêne à gros fruits (CHG), le caryer 
cordiforme (CAC) et l’orme rouge (ORR). Une analyse sommaire permet de constater 
que la quantité d’arbres études disponibles pour une essence est directement 
proportionnelle à son importance en termes de volume marchand. 
  
Les relations HD ont été mises au point, par région administrative, pour les essences 
pour lesquelles au moins cent arbres « systématiques » et cent arbres « représentatifs » 
étaient disponibles. Les essences qui satisfont à ce critère sont indiquées en gris dans 
le tableau 1. Afin d’assurer un lien plus étroit avec les territoires de compilation utilisés 
lors des derniers CPF, il aurait été préférable que les relations HD soient développées 
pour les unités de compilation (figure 2). Toutefois, le nombre d’observations disponibles 
ne permettait pas d’utiliser une unité territoriale de si faible superficie.  
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Tableau 1 : Arbres études disponibles par mode de sélection et région administrative 
*(R=représentatif ; S=systématique) 
 
 

 
 
 

 
 
Figure 2 : Unités de compilation considérées pour le présent exercice de CPF 
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L’Outaouais est la région administrative pour laquelle le nombre d’essences satisfaisant 
aux critères minimaux du nombre requis d’observations est le plus élevé. Cette situation 
est une conséquence du grand nombre de PEP présentes dans cette région et de la 
diversité en essences de sa forêt. À l’opposé, dans l’Estrie, aucune essence ne contient 
suffisamment d’observations. La principale explication à ce constat est que la forêt de 
cette région est majoritairement de tenure privée et non publique. Une grande proportion 
des PEP qu’elle contient a donc été mise de côté au cours du processus de sélection 
des observations. Exception faite de l’Estrie, le sapin baumier (SAB) est la seule 
essence pour laquelle des relations HD ont été développées pour chacune des régions 
administratives. Au total, des relations HD ont été mises au point pour 
47 essences/régions. 
 

2.3. Modélisation 
 
Afin de s’assurer une conformité avec les pratiques de l’inventaire décennal, deux 
relations HD différentes ont été modélisées pour chacune des essences/régions. Celles-
ci ne diffèrent que par le nombre de paramètres qu’elles contiennent. L’équation « 
LIN3 » (linéaire - 3 paramètres) permet de prédire la hauteur d’une tige en fonction de 
deux variables, soit son DHP, et son DHP au carré. L’équation « LIN5 » (linéaire – 
5 paramètres) permet d’estimer la hauteur d’une tige en utilisant, en plus du DHP et du 
DHP au carré, deux variables de type « placette », soit la hauteur moyenne et le DHP 
moyen des arbres études. L’ajout d’une variable catégorique (mode de sélection) à LIN3 
et LIN5 a permis de modéliser en même temps les relations HD pour les arbres 
« représentatifs » et « systématiques ». Les interactions entre le mode de sélection et 
les autres variables des modèles ont aussi été considérées.  
 
Les relations HD suivantes ont donc été ajustées aux observations de chacune des 
essences/régions selon les deux modèles suivants : 
 

 LIN3 : Hij = β0 + (β1+bi)DHPij + β2 DHPij
2 + β3 αR + β4 αR*DHPij + β5 αR*DHPij

2
 + εij

 LIN5 : Hij = β0 + (β1+bi)DHPij + β2 DHPij
2 + β3 HMOYi + β4 DHPMOYi + β5 αR + 

β6 αR*DHPij + β7 αR*DHPij
2 + β8 αR*HMOYi + β9 αR*DHPMOYi + εij

 

Où : 
 

Hij = Hauteur du jème arbre de la ième placette 
 

DHPij= DHP du jème arbre de la ième placette 
 

DHPMOYi = DHP moyen des arbres études de la ième placette 
 

HMOYi = Hauteur moyenne des arbres études de la ième placette 
 

           αR = Effet du mode de sélection « Représentatifs » par rapport au mode de sélection de 
référence « Systématiques »  

 

 bi = Coefficient aléatoire associé au DHP pour la ième placette (loi N(0, σp
2) ) 

 

 εij = Terme d’erreur du modèle de loi N(0, σres
2) 
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La procédure MIXED de SAS® System (Littell et al., 1996) a été utilisée pour 
l’ajustement des relations HD. Cette procédure permet de bien considérer l’effet 
aléatoire de type « placette » qui est spécifié dans les modèles. Seules les variables et 
interactions ayant un effet jugé significatif (α = 0,05) ont été conservées. Le postulat de 
l’homogénéité de la variance a été vérifié graphiquement et, lorsque nécessaire, une 
pondération par l’inverse du DHP2 a été utilisée pour corriger les problèmes. 
 

2.4. Compilation des volumes 
 
Les estimations de volumes avec les deux types de relations HD (« représentatifs » et 
« systématiques ») ont été produites à l’échelle des unités de compilation considérées 
pour les présents CPF (figure 2). Le logiciel SCIF (MRNQ 2003) a été utilisé pour 
compiler les résultats.  
 
Conformément aux pratiques de l’inventaire décennal, l’utilisation de LIN5 a été 
favorisée. LIN3 a été utilisée uniquement pour estimer les hauteurs des tiges des PET 
qui contenaient moins de deux arbres études. Aussi, LIN5 n’a pas été utilisée pour 
estimer les hauteurs des tiges de sapin baumier (SAB) et de thuya de l’Est (THO). 
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3. Résultats  

3.1. Ajustement des modèles 
 
L’effet du mode de sélection (αR) est significatif pour 40 des 47 modèles ajustés avec 
LIN3 (tableau 2). Pour 26 de ces modèles pour lesquels le mode de sélection est 
significatif, sans aucune interaction avec le DHP et/ou le DHP2, la valeur du paramètre 
estimée est toujours positive. Cette situation indique que la hauteur prédite pour un DHP 
donné est plus élevée pour les arbres « représentatifs » que pour les tiges 
« systématiques ». La différence de hauteur varie entre 29 cm (EPN : Saguenay–Lac-
Saint-Jean) et 81 cm (SAB : Mauricie–Centre-du-Québec). Pour les 14 autres modèles 
où les interactions entre le mode de sélection et le DHP et/ou le DHP2 sont 
significatives, il est plus difficile de caractériser le biais à partir des valeurs estimées des 
paramètres.  
 
Pour 45 des 47 modèles ajustés avec LIN5, le mode de sélection est significatif lorsqu’il 
est utilisé seul ou en interaction avec les autres variables (tableau 3). Étant donné le 
nombre élevé d’interactions dans ces modèles, il est difficile de caractériser le biais en 
analysant uniquement les valeurs estimées des paramètres.  
 

3.2. Compilations des volumes 
 
Le biais des relations HD génère une surestimation moyenne de 2,9 % du volume 
marchand brut (tableau 4). À l’échelle provinciale, l’importance du biais varie d’une 
essence à l’autre. Il est particulièrement faible pour l’érable à sucre (0,5 %), le pin gris 
(0,7 %) et l’hêtre gris (0,3 %). Il est nul pour le bouleau jaune (0,0 %) et négatif pour le 
pin blanc (-1,5 %). Il est le plus important pour le sapin baumier (5,1 %). Pour cette 
essence, l’importance du biais varie fortement d’une région administrative à l’autre 
(entre 2,7 % et 6,6 %). 
 
Il est difficile de dégager des tendances très claires des résultats obtenus. L’importance 
du biais varie d’une région à l’autre, d’une essence à l’autre et d’une région à l’autre 
pour une même essence. Pour certaines combinaisons essences/régions, la différence 
est parfois même négative. Ces situations correspondent généralement à des essences 
pour lesquelles l’effet du mode de sélection, dans LIN3, n’était pas significatif.   
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Tableau 2 : Paramètres estimés pour LIN3 
         * (erreur standard entre parenthèses) 
           ** Les estimations sont présentées uniquement pour les paramètres ayant un effet significatif 
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Tableau 3 : Paramètres estimés pour LIN5 
                        * (erreur standard entre parenthèses) 

         ** Les estimations sont présentées uniquement pour les paramètres ayant un effet significatif 
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Tableau 4 : Résultats de compilation des volumes marchands par essence selon le mode de sélection des arbres études 
utilisé pour mettre au point les relations HD 

 

 



 

4. Discussion et conclusion 
 
Le réseau de PEP BASE1 de la DIF est le meilleur dispositif disponible, à court terme, 
pour procéder à une évaluation de l’importance du biais du tarif de cubage local. Au 
regard de l’objectif de la présente étude, celui-ci a comme principale qualité de contenir 
des informations sur des arbres études mesurés selon deux modes d’échantillonnage 
distincts. De plus, les PEP qu’il contient sont disposées convenablement sur l’ensemble 
du territoire d’intérêt.  
 
 
Les relations HD considérées (LIN3 et LIN5), de même que l’usage qui en a été fait, 
sont conformes aux pratiques courantes de la DIF. De plus, les compilations ont été 
réalisées avec les mêmes territoires, les mêmes PET et les mêmes regroupements de 
strates cartographiques que ceux considérés pour le présent CPF. Il y a donc lieu de 
croire que les résultats obtenus permettent d’atteindre l’objectif de la présente étude.  
 
Ainsi, l’utilisation d’arbres études représentatifs pour la confection des tarifs de cubage 
locaux a généré une surestimation d’environ 2,9 %, en moyenne, des volumes 
marchands estimés dans les compilations réalisées pour alimenter le présent exercice 
de CPF.  
 
Dans le cadre du quatrième programme d’inventaire, qui est actuellement en cours, le 
mode de sélection des arbres études a été révisé (MRNF 2006) : ainsi, dans chacune 
des PET, au moins un arbre étude est maintenant sélectionné au hasard. L’utilisation de 
ces arbres pour le développement des relations HD permettra d’éliminer le biais du tarif 
de cubage local.  
 
Limite d’utilisation des résultats 
La quantité disponible de PEP s’est avérée contraignante sur le plan des analyses 
réalisées. En effet, comme le nombre d’observations était limité, les relations HD ont dû 
être établies sur des territoires plus vastes que ceux considérés lors des compilations. 
Aussi, des relations HD n’ont pu être développées pour chacune des essences. Cette 
situation fait en sorte que les résultats obtenus par région ne constituent pas une 
évaluation suffisamment précise du biais pour être utilisés à cette échelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 12



 

5. Bibliographie 
 
 
Littell, R. C., Milliken, G. A., Stroup, W. W., et Wolfinger, R. D. 1996. SAS System for 
Mixed Models. SAS institute inc.  633 p. 
 
Ministère des Ressources naturelles. 2001a. Normes d’inventaire forestier  : 
Placettes-échantillons permanentes. Gouvernement du Québec. Direction des 
inventaires forestiers. 223 p. 
 
Ministère des Ressources naturelles. 2001b. Normes d’inventaire forestier  : 
Placettes-échantillons temporaires, peuplement de 7 m et plus de hauteur. 
Gouvernement du Québec. Direction des inventaires forestiers. 192 p. 
 
Ministère des Ressources naturelles. 2001c. Stratégie d’échantillonnage de la DIF : 
Fondements statistiques. Document de réflexion sur le prochain programme 
d’inventaire écoforestier. Gouvernement du Québec. Direction des inventaires forestiers. 
76 p. 
 
Ministère des Ressources naturelles. 2003. Guide d’utilisation du logiciel de 
compilation SCIF. Gouvernement du Québec. Direction des inventaires forestiers. 63 p. 
 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 2006. Normes d’inventaire 
forestier  : Placettes-échantillons temporaires (version provisoire). Gouvernement 
du Québec. Direction des inventaires forestiers. 216 p. 
 
Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs. 2004. Rapport détaillé 
du comité scientifique chargé d’examiner le calcul de possibilité forestière. 
Gouvernement du Québec. Direction de la recherche forestière. 376 p. 

 13


	Rédaction 
	Révision et collaboration 
	Table des matières 
	 Liste des figures 
	Liste des tableaux 
	1. Introduction 
	2.  Méthodologie 
	2.1. Arbres études des PEP  
	2.2. Sélection des observations 
	2.3. Modélisation 
	2.4. Compilation des volumes 
	3.  Résultats  
	3.1. Ajustement des modèles 
	3.2. Compilations des volumes 

	4. Discussion et conclusion 
	5.  Bibliographie 


